
Charte de l’adhérent(e) à Paris-Lutte.

Paris-Lutte est une association sportive LGBT+ dédiée à la pratique de la lutte libre en loisir.

En tant qu’adhérent(e) à celle-ci, je m’engage à :

1. Respecter ses valeurs d’inclusivité, en veillant à traiter avec égalité de droit tou-te-s les act-rice-
eur-s du sport sans discrimination de genre, d’orientation sexuelle, d’invalidité, etc.

2. Respecter mes coachs, mes partenaires et adversaires, les bénévoles de l’association, les lieux 
d’entraînement (en particulier les consignes vestimentaires et d’hygiène), ainsi que les horaires.

3. Porter fièrement les couleurs de mon association en compétition (tout manquement vaudra 
révocation automatique de la participation).

4. Prendre part au cours de la saison à au moins 3 évènements d’ordre sportif (compétition, 
rencontres avec autres associations sportives, etc.), festif (marche des fiertés, repas de Noël, etc.) 
et/ou culturel (théâtre, concert, etc.) organisés en lien avec mon association.

Dans le cas du non-respect de cette charte, ainsi que du règlement intérieur de l’association, les 
entraîneurs et membres du comité associatif se réservent le droit de prendre des sanctions, y 
compris l’exclusion temporaire ou définitive à Paris-Lutte.

Document à annoter d’une mention « Lu et approuvé », et à signer. 


